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EXP08E SUCCINCT tu 8ECRETAIRE GEI\TERAL SUR LE8 CXUE8TION8 DONT E8T 8AI8I
LE CONSEIL DE 8ECURITE ET 8UR LE POINT OU EN E8T J...EUR EXAMBN'

Confox'mement a 1 'a.rticle 11 du r~glement interieur I>l"ovisoire du Conseil de

securite, le 8ecretaire genc~al p~eseute, sur les questions dont le Conseil de

securite est saisi et sur le point ou en eta1t leur examen a la date du

2 juillet 1960,l'expoae ci-apres :

1. Question iranienne (voir 8/4098)

2. Accords speciaux prevus a l' article 43 et organisation des forces armees
mises a la disposition du Conseil de securite (voir 8/4098)

;. Reglement interieur du Conseil de securite (voir 8/4098)

4. 8tatut et reglement interieur clu Coroite d'etat-major (voir 8/4098)

5. Reglementation et reductions generales des armements et renseignements sur
les forces armees des Nations Unies (voir 8/4098)

6. Designation d'un Gouverneur du territoire libre de Trieste (voir 8/4098)

7. Question egyptienne (voir 8/4098)

8. Question indom€sienne (voir 8/~.098)

9. Procedure de vote au Conseil de securite (voir 8/4098)

10. Rapports sur le Territoire strategique sous tutelle des Iles du Pacifique,
etablis en execution de la resolution adoptee le 7 mars 1949 par le Conseil
de securite (voir 8/4098)

11. Demal1des d'admission (voh- 8/4098, 8j4220, 8/4262 et S/4332)

Dans un telegramme en date du 23 juil1 1960 (S/4347), le President du Gouver

nement federal du Mali a sollicite l'admission de la Federation du Mali comme

Membx'e des Nations Unies.

8ur la demande de la France (8/4348) et de la Tunisie (8/4355), le Conseil de

securite a examine ~ette demande a sa 86geme seauce, le 28 juin. Apres avoir

decide de se sa1sir directement de la question sans la renvoyer au Comite

d'admission de nouveaux membres, le Conseil de securite a adopte a l'unanimite un
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projet de resolution commun (8/4350), presente par la France et la Tunisie, par

lequel il recommande ~ l'Assemblee generale d'admettre la Federation du Mali comme

Membre de l'Organisation des Nations Unies.

Dans un telegramme en date du 26 juin 1960 (8/4352/Rev.l), le President de la

Republique malgache a sollicite l'admission de son pays comme Membre des Nations

Unies.

Le Consei1 de securite a examine cette demande a sa 87Geme seance, le 29 juin,

sur la demande des representants de la France (8/4353) et de la Tunisie (8/4358).

Le Conseil a de nouveau decide d'examiner la demande directement. Un projet de

resolution commun (8/4354) presente par la France et la Tunisie et recOIDlllandant

a l'Assemblee generale d'admettre la Republique malgache comme Membre de l'Organi

sation des Nations Unies a et~ adopte a l'unanimite.

12. Question de Palestine (voir 8/4098 et 8/4220)

13. ~uestion Inde-Pakistan (voir 8/4098)

14. ~uestion tchecoslovaQue (voir 8/4098)

15. question du territoire libre de Trieste (voir 8/4C98)

16.

17.

18.

19.

20.

21.

22.

23.

24.

25.

Question d'Haiderabad (voir 8/4098)

Notifications identiques adressees au 8ecretaire general, le 29 septembre 1948,
par les Gouvernements de la Republique frangaise, du Royaume-Uni et des
Etats-Unis d'Amerique (voir 8/4098)

Contr61e international de l'energie atomique (voir 8/4098)

Plainte pour invasion armee de l'tle de Ta~wan (Formose) (voir 8/4098)

Plainte pour bombardement aerien du territoire de la Chine (voir 8/4098)

Plainte contre le Gou,rernement de l'Iran pour non-observation des mesures
conservatoires indi~uees par la Cour internationale de Justice dans l'affaire
de l'Anglo-Iranian 0.:.1 Company (voir 8/4098).
Proposition tendant a inviter les Etats a adherer au Protocole de Gen~ve

de 1925 concernant la prohibition Qe l'arme bacterienne et a ratifier ledit
protocole (voir 8/4098)

Demande d'enqu@te au sujet d'un pretendu recours a la guerre bacterienne
(voir 8/4.098)

Lettre en date du 29 mai 1954 adressee au President du Conseil de securite
par le representant par interim de la Thailande aupres de l'Organisation des
Nations Unies (voir 8/4098)

Te1egramme en date du 19 juin 1954, adresse au President du Conseil de
securite par le Ministre des relations exterieures du Guatemala (voir 8/4098)
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26. Lettre en date du 8 septembre 1954, adressee au President du Conseil de
securite par le representant des Etats-Unis d1 Amerique (voir 8/4098)

27. Lettre en date du 28 janvier 1955, adressee au President du Conseil de
securite par le representant de la Nouvelle-z'elande, concel'nant la question
d 'hostilites dans la region de certaines tles situees au large de la
Chine continentale. Lettre en date du 30 janvier 1955, adressee au President
du Conseil de securite par le representant de 1 lUnion des Republiques
socialistes sovietiques, concernant la question d'actes d'agression commis
par les Etats-Unis d I Amerique contre la Republique populaire de Chine dans
la region de Taiwan et d'autres tles chinoises (voir 8/4098)

28. 8ituation creee par llaction unilaterale du Gouvernement eBYPtien mettarit fin
au systeme de gestion internationale du canal de Suez, systeme confirme et
complete par, la Convention du canal de 8uez de 1888 (voir 8/4098)

29. Mesures que certaines pUissances, notamment la Frw1ce et le Royaume-Uni,
ont prises contre llEgypte et qui mettent en danger la paix et la securite
internationales, et sont de graves violations de la Charte des Nations
Unies (voir 8/4098)

30. La situation en Hongrie (voir 8/4098)

31. Aide militaire apportee par le Gouvernement egyptien aux rebelles en Algerie
(voir S/4098)

32. Lettre en date du 30 octobre 1956, adressee au President du Conseil de
securite par le repre~entant de l'Egypte (voir 8/4098)

33. Lettre en date du 13 fevrier 1958, adressee au President du Conseil de
securite pal' le representant permanent de la Tunisie, concernant la "pl ainte
de la Tunisie nu sujet de l'acte d1agression commis par la France contre elle
a 8akiet-8idi-Youssef, le 18 fevrier 195811 (voir 8/4098)

34. Lettre en date du 14 fevrier 1958, adressee au President du Conseil de
securite par le representant permanent de la France, concernant la "situation
resultant de l'aide apportee par la Tunisie a des rabelles, permettant a
ceux-ci de mene l:' a. partir du territoire tunisien des operations dirigees
contre l'integrite du territcire fran~ais et la securite des personnes et des
biens des ressortissants francsaisll (voir 8/4098)

35- Lettre en date du 20 fevrier 1958, adl'essee au 8ecretaire general par le
representant du 80uda~ (voir 8/4098)

36. Plainte du representant de l'UR88, contenue dans une lettre en date du
18 avril 1958 au President du Conseil de securite et intitulee : "Adoption
de mesures urgentes pour faire cesser le vol d1aeronefs militaires des
Etats-Unis dlAmerique armes de bombes atomiques et de bombes a Ilhydrogene,
dans la direction des frontieres de llUnion sovietique" (voir 8/4098)

37. Lettre en date du 29 mai 1958, adressee au President du Conseil de securite
pa];' le representant de la Tunisie ccncernant : "La plainte de la Tunisie
au sujet d'actes d'agression armee commis contre elle depuis le 19 mai 1958
par les forces militaires fran~aises stationnees sur son territoire et en
Algerie" (voir 8/4098)
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38~ Lettre en date du 29 mai 1958, adressee au President du Conseil de securite
par le representant de la France et concernant. : a) "La plainte formulee
par la France contre la Tunisie le 14 fevrier 1958" (voir point ;4 ci-dessus)j
et b) "La situation creee par la rupture, du fait de la Tunisj.e, du modus
vivendi qui s'etait etabli, depuis le mois de fevrier 1958, sur le station
nement de troupes franc;;aises en certains points du territoire tunisien"
(voir 8/4098)

39~ Lettre adressee au President du C011seil de securite le 11 juillet 1958, par
le representant de la Jordanie, conc~rnant la question suivance : "Plainte
du Royaume hachemite de Jordanie pour ingerence de la Republique arabe unie
dans ses affaires interieure~' (voir 8/4098)

40. Rapport du 8ecretaire general concernant la lettre du Ministre des affaires
etrangeres du Gouvernement royal du Laos, transrnise le 4 septembre 1959,
par une note de la Mission perma~ente du Laos aupres des Nations Unies
(voir 8/4220)

4l~ Lettre en date du 25 mars 1960, adressee au President du Conseil de securite
par lee representants de l'Afghanistan, de l'Arabie 8aoudite, de la Birmanie,
~u Cambodge, de Ceylan, de llEthiopie, de la Federation de Malaisie, du
Ghana, de la GUiuee, de l'lnde, de l'lndonesie, de l'Irak, de l'Iran, du
Japon, de la Jordanie, du Laos, du Liban, du Liberia, de la Libye, du Maroc,
du Nepal, du Pakistan, des Philippines, de la Republique arabe unie, du
Soudan, de la Thailande, de la Tunisie, de la Turquie et du Yemen (voir 8/4;01

42. Cablogramme en date du 18 mai 1960 adresse par le Ministre des affaires
etrffi1geres de l'Union des Republiques socialistes sovietiques au President
du Conseil de securite (voir 8/4329)

4;. Lettre en date du 23 mai 1960 adressee au President du Conseil de securite
par les representants de l'Argenti~e, de Ceylan, de l'Equateur et de la
Tunisie (voir 8/4329)

44. Election de membres de la Cour internationale de Justice (voir 8/4332)

45. Lettre en date du 15 juin 1960, adressee au President du Consei1 de securite
par le representffi1t de l'Argentine (voir 8/4351)




